
 
 

 
Information complémentaire de la fiche des parcours d’options  pour le niveau 3° 
 

 MAI 2011 

1- OPTION DECOUVERTE PROFESSIONNELLE 
Pour qui ? :  

> Cette option s’adresse aux futurs élèves de 3
ème

 qui ne sont pas inscrit en Grec 

ou Latin et/ou Anglais Europe 
 

 
Le collège Saint-Marc propose  l’Option Découverte Professionnelle inscrite dans les 
programmes officiels l’Éducation Nationale (BO n° 11  Mars 2005). Cette option est de deux 
heures hebdomadaires fixes plus les temps de visites d’entreprises. 
 

Elle a pour but, tout en restant facultative, d’apporter aux élèves une première approche du 
monde professionnel, de l’entreprise et de son environnement socio-économique. Le contenu 
pédagogique repose sur 3 axes  d’activités : 

• découverte des métiers et les activités professionnelles  

• découverte des organisations professionnelles selon les secteurs 

• découverte des lieux et modalités de formation  
Les activités proposées reposent sur des travaux de recherches documentaires, d’enquêtes de 
terrain, de visites d’entreprises, de réalisation de dossiers et d’exposés. 
���� Cette recherche pédagogique ne détermine en aucune façon une quelconque orientation 

scolaire mais se veut une ouverture sur le monde du travail.  
Elle s’adresse à tous les élèves quelque soit leur projet d’avenir. 

 
Comme pour les autres options facultatives les résultats obtenus lors des évaluations seront 
pris en compte pour l’obtention du DNB (Diplôme National du Brevet). 
Vingt places seulement sont disponibles. Si cette option retient votre attention compléter la 
fiche des parcours d’options. 
 

���� Si vous choisissez cette option  , merci de cocher la case correspondante sur la fiche 

des parcours d’options  ci-jointe 

 
 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.  
 
 Le Responsable de niveau et l’équipe enseignante 
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2- OPTION LATIN / GREC 

 Pour qui ? : 

� Le Latin s’adresse aux élèves qui poursuivent le latin en quatrième 

commencé en cinquième. 

� Le Grec s’adresse aux élèves qui n’ont pas d’option ou ceux qui souhaitent 

changer de langues anciennes et prendre le Grec en troisième à la place du 

Latin. 

 
 

 
Pour la rentrée au lycée, les élèves pourront arrêter ou poursuivre l’étude du latin ou du grec 
qu’ils auront suivie en 3° dans le cadre de l’option langue ancienne.  
L’apprentissage de la langue et de la culture grecque s’adresse à tout élève intéressé, qu’il se 
destine à des études littéraires, scientifiques ou artistiques. 
 
Voici quelques extraits du programme officiel de 3°, extrait du BO : 
« Notre civilisation et notre langue héritent des cultures et des langues de l’antiquité. 

L’apprentissage des langues anciennes a pour but de retrouver, d’interroger et d’interpréter  

dans les textes les langues et les civilisations antiques pour mieux comprendre et mieux 

maîtriser les nôtres. 

L’étude du grec contribue à éveiller la curiosité et à former le jugement. Les élèves apprennent 

dans les textes les éléments de la langue nécessaires à leur lecture. Ils comprennent mieux la 

langue française grâce à la découverte étymologique des apports grecs dans le vocabulaire de la 

vie quotidienne et de la vie politique, dans les langages techniques et scientifiques. 

La lecture des textes est complétée par l'étude de l'image et, plus largement, par les ressources 

des techniques nouvelles (multimedia..) chaque fois que possible. » 

 
 Trois possibilités s’offrent à vous :  
 

� Votre enfant étudie le latin actuellement et continuera le latin en 3°                     

� Votre enfant cessera l’étude du latin et  prendra le grec en 3°                                

� Votre enfant n’étudie pas le latin actuellement et  prendra grec en 3°                  

����  Merci de cochez la case correspondant à votre choix sur la fiche des parcours 

d’options ci-jointe 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.  
 
 Le Responsable de niveau et l’équipe enseignant 


